
1- Produits d'exploitation bancaire 92 946 82 766 181 477 159 416 340 523

a- Intérêts 66 912 59 410 136 741 118 494 261 264
b- Commissions en produits 12 363 10 630 22 584 19 210 43 335
c- Revenus du portefeuille titres-commercial 7 439 6 926 14 057 13 954 27 148
d- Revenus du portefeuille d'investissement 6 232 5 800 8 095 7 758 8 776

2- Charges d'exploitation bancaire 41 585 36 491 83 181 71 436 149 292

a- Intérêts encourus 41 325 36 170 82 674 70 807 148 066
b- Commissions encourues 260 321 507 629 1 226

3- Produit net bancaire 51 361 46 275 98 296 87 980 191 231

4- Autres produits d'exploitation 200 263 304 283 502

5- Charges opératoires, dont  : 26 632 25 676 52 203 49 240 104 402

a- Frais du personnel 19 889 19 064 39 252 36 878 78 605
b- Charges Générales d'exploitation 5 566 5 408 10 561 9 961 20 946

6- Structure du portefeuille 661 745 742 384 690 699

a- Portefeuille titres-commercial 345 701 421 123 384 390
b- Portefeuille d'investissement 316 044 321 261 306 309

7- Encours des crédits apparaissant au bilan 3 949 413 3 462 406 3 881 073

8- Encours des dépôts, dont : 3 852 215 3 429 171 3 630 123

a- Dépôts à vue 890 321 825 688 872 315
b- Dépôts d'épargne 1 291 134 1 215 014 1 259 712

9- Emprunts et ressources spéciales 575 999 594 748 609 723

10- Capitaux Propres 379 239 358 428 358 750
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NOTES AUX INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 

DE LA BNA ARRETES AU 30 JUIN 2008 
 
 
 
BASES RETENUES POUR L’ELABORATION DES INDICATEURS D’ACTIVITE 
TRIMESTRIELS ARRETES AU 30 JUIN 2008  
 
Les indicateurs arrêtés au 30 Juin 2008 ont été établis en appliquant les principes et 
conventions comptables prévus par le décret n°96-2459 du 30 décembre 1996 portant 
approbation du cadre conceptuel de la comptabilité et des principes comptables prévus par 
les normes comptables sectorielles des établissements bancaires. 
 
Ces principes et conventions comptables concernent principalement les règles suivantes :  
 
1- Règles de prise en compte des produits 
 
Les produits perçus et comptabilisés d’avance et qui concernent des périodes postérieures à 
la date d’arrêté des indicateurs n’ont pas été constatés dans les produits d’exploitation 
bancaire. 
 
Les intérêts et commissions bancaires courus et non échus sont inclus dans les produits 
d’exploitation bancaire. 
 
Les intérêts échus et non encaissés sont constatés en produits réservés. 
 
Les agios sur les comptes courants débiteurs ainsi que les intérêts courus et non échus sur 
crédits à moyen et long terme, relatifs à des engagements classés, sont constatés en produits 
réservés. 
 
2- Règles de comptabilisation des charges 
 
Les charges d’intérêts et les commissions décaissées et qui concernent des périodes 
postérieures à la date d’arrêté des indicateurs ne sont pas prises en compte dans les charges 
d’exploitation bancaire. 
 
Les charges non décaissées, mais encourues à la date d’arrêté, sont constatées dans les 
charges d’exploitation bancaire. 
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AUTRES NOTES EXPLICATIVES 
 
1- Structure du portefeuille - titres 
 
Le portefeuille - titres est classé en deux catégories. Le portefeuille – titres commercial et le 
portefeuille d’investissement. 
Le portefeuille titres - commercial comprend les titres acquis avec l’intention de les céder à 
court terme. 
 
Le portefeuille d’investissement comprend les titres acquis avec l’intention de les conserver 
jusqu’à l’échéance ainsi que ceux dont la possession durable est estimée utile pour l’activité 
de la Banque.  
 
L’encours du portefeuille titres est présenté net des provisions. 
 
2- Encours des crédits  
 
Les encours de crédits sont composés des comptes débiteurs, des autres concours à la 
clientèle, des crédits sur ressources spéciales et des créances agricoles abandonnées et prises 
en charge par l’Etat. 
 
Ces encours sont présentés compte tenu des créances rattachées et nets des agios réservés, 
des provisions sur les créances douteuses et des intérêts perçus d’avance. 
 
3- Encours des dépôts 
 
Les dépôts sont présentés compte tenu des dettes rattachées 
 
4- Emprunts et ressources spéciales 
 
Les emprunts et ressources spéciales sont présentés compte tenu des dettes rattachées 
 
5- Capitaux propres 
 
Le résultat au 31.12.2007 n’est pas inclus aux capitaux propres présentés à la même date. 
 
Les résultats enregistrés au 30.06.2007 et au 30.06.2008 ne sont pas inclus aux capitaux 
propres présentés aux mêmes dates. 
 
6- Reclassements opérés au niveau de certains indicateurs financiers : 
 
Pour les besoins de comparabilité, certains indicateurs financiers arrêtés au 30.06.2007 ont 
été retraités. 
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FAITS MARQUANTS A LA FIN DU DEUXIEME TRIMESTRE 2008 
 
- L’encours des créances sur la clientèle a atteint 3.949 MD au 30.06.2008, progressant de  
14,1 % par rapport à la même période de l’année précédente. Par rapport au 31.12.2007, les 
créances sur la clientèle ont progressé à un taux de près de 2 %. 
  
- Les dépôts de la clientèle ont, de leur coté, connu une augmentation de 423 millions de 
dinars, soit + 12,3 %, entre Juin 2007 et Juin 2008. Par rapport au 31.12.2007, 
l’augmentation des dépôts a atteint 222 millions de dinars, soit + 6,1 %. 
 
- Les produits d’exploitation bancaire ont atteint 181,5 millions de dinars, en augmentation 
de 22,1 millions de dinars, soit + 13,8 %, par rapport au premier semestre 2007. 
  
- Les charges d’exploitation bancaire ont, pour leur part, progressé de 11,7 millions de 
dinars, soit + 16,4 %. 
 
- Le produit net bancaire s’est établi à 98,3 millions de dinars au cours du premier semestre 
2008 contre 88 millions de dinars durant la même période de l’année 2007, enregistrant un 
taux d’accroissement de 11,7 %. 
 
- Le montant total des charges opératoires a progressé de 6 % entre Juin 2007 et Juin 2008. 


